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CONŒilliA!U' IE C!ll·ffiROUN 80\.i'S AD!vlJJ~ISTRATJO"N :mrrrAl'Uï!IQUE 

• • " •• ' ? 0 ' ' -" N')te_j..J:...§.~..'ELÈ~~.,:i~~Bf'~2;. : Co::rfcrm.ement a l'article n5 et a 1 art:îc1e com)!le-

mentai:ra F c1:u 1·èglement inJ..;Ô:.";l._aur du Conseil d.e tl).tal.J.e, le Secn}taire général 

a lthormeur ùe tra:J.LJllll3i.ïtre cl-j-:>int aux mem1>1·es d.u. Conseil da _tutelle et au 

Gouven.ement italien, en. sa. qualit6 d.'~Autorité chal~gla de 11administ::at1on du 

Territoire sous tute~le de la So::nalie, uno co.m:nn11icat:ton en ëi~te du 6 septembre 

1951 ~ma:1ant d.u tiBakweri I.e.nG.. Com;:o.lttoe", et concernant le Territoire. sous 

tuteJ~e d.u Ce.r10romt sous adininietra:Gi::m britann::.que o 
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à Ncnsieur le Secrr:ta.i::-e eômral adj01nt.' ·. 

:Do.hmri Ië..nd Co:mrat tte\.7, 

~uea, 

c / o J:lak"vre.t'i l!a t tve Authori ty 

Office;; 

But:Ja, 

Cen:erou.J. sous o.d.minist.i-atton 

brl~ar.:.."l.:lq_u.o, 

Afri~ue Occidentale. 

I.e 6 se:pt':7Y:.bra 1951 

charg5 ù.u r;éJ;il.:rtomon~ d3 le. tut13lk ot des rensoign0ruents 

J!l"0'7onant deo territoirso non nutor..œneo; 

Siègo da 1 1 0rG~n1cation des I~tions Uh!os; 

I.ake ~~c ce é:m _,. He·w Y :.;rk 1 

Etnta-Unls d'P~hriquo. 

~xo.œn de lu qr;.est1on è.es terres babrori ot da la :posit:iml 

du l' Autœ:·!té cha~c$e de l''t.:lmi:aistra.tion a!Jrès la visite 

d0 L Nission des Nation& Unies au Camerom1 aou.s 

a.1minie-trat10n 'br!ta::::n:i.q_ua en noYombre 1949. 

Monaie~ le Secrétaire BÔnJral, 

Je suis cl:a::::-co J;P.r le Eçol:".-Tori lr:.nd CJa.~.m Ccll'JnJ.ittoe de Bn0a1 Camej_~ou.n sous 
-l~~-- ------ ---····---

administ:ration "britann1<!Uv 1 Afriq':le occjdental.e, a. 1accuser réception et de vous 

remercier de -votre lettre N° T'Rial'30/5/o2/C";D/n.~ri.'26.3 en date elu 19 mai 1950, 

ainsi que des à.oct.<tlsnts q_u:i l·~accomr-agr .. aient.V 

Y !;0~0--~~~~~t.:.::_:rir:t : ~~t-ra ~OII!llU."liq_tant n~u: :Potiti'Jr..naires lo text~ de la 
l'(:)r~olut::.on. .qi:: (V..!..J rola:cive a la q_usLtiou uos terros bakwori et au b. ea 
d&tonuoo p?.:r:• .lù Cai:!o-.r-o<"'ns Devolo~ont Co~uorot.:!.on? q•;astion. soulovo'e dans 
corta inos J)6t 1 ticïùjëëiîcêroontïo-è8:.';1i7ê:~m80ùS .. âd.YD.inistrat ion bri tanniquo • 
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2. le ~~.Lgt..D~~~~~ appréc:t~ certès 1a. .. vo.l.epr des mesu:res qui o~t ,, , , ' , "' , ' ·, . 

··e-ve propoEJees :pour remedier a. .la penurie des ·tarr~s dans. la zone de la, tribu. 
• • ... • .·, < • 

. ' , , .?. . ' , 
des Bukvmri ··et· assurer la· regonerat+on cGc:te.lo .a.u ;pe_u_:ple 'b.~eri, pe .. ~ 1 YAuto,rito 

cna~c'gé'e de lladm1nistràtion, et e.:p:prop;vées ·-pe.r le. Consl'Jil. de tutelle dar:J.s une 

rEfsolutiort aè.o:pt6'o au CO'U::'S de S~ .di:x-huitiome sê'~ne6 1 ia 3 .a:vril 19501 n'.ais le 

peuple baltweri considèr~ que 1 1exécution de ces mesures do.i:b être !lr:éc6dé'e d 'u.."1e , . . ~ . . 

declaration non équivoque d.a là J;D.rt àJ.l Conseil :de tu.tella, selon laquelle le 

peuple bal~erï est reconnu. comm.~. le .2.e..!lh rrroo:p:ciétaire lé'gi-t;ime ·des ten~~s des 

:plantations oitu:;es dans leur zone tribale. 

3. Dans le n&ragra:phe 18 de ses observations (Document T/1.82 en date d~ .. . . 

15 juin 1948) sur nos pétitions du 24 'août 1946 e·b d.u l'T novembre 1947 (Docu-

ment T/FET.4/3), 11Autor:tté cho.rgée de l'a.àministretion dEfclare que : 

"Les plans d.u Gouvernome;.-it de ·la Nig~ria :pour 11aven.ir de ses plantations 

ont été e::::posés en dé'ta.il au Ba!tHHri Clan Council et au Bakweri· land Claim 
• • • --~~.-.....- • • :----:~~~~.-·.-- 'llO 

. 22.1r2~J!~ qui ont reconnu q_ue ·la creation de la Q~e:rocns· Deve~y,!~~ 

CO;::EQTill~ servait au mieux les itlté'rêts de la populo.tion du Cam~r.cun" o 

I.a. mêmè déclaration. se retrou:ve d.ans la document T/L9 75 du 30 mars 1950,. 

è. la :pa.ge 30 d.e la section B, alinéa (1) du para&ll'8phe .2. Mais cette affirma

tion n'est pé.s entièrement exacto. Bien que nous sem"tüiono nrr:i:é:z:·o8. UO'U!3 

avàns ûnebonnè mémoire. Voici èolLI!lent noua avons, à l'é:poque1 com:pris11expli

cation :prétendue ~~~tl,lée qui nous a été' donnée : à. la suite de notre r:é'tition 

en date du 24 a.6ût 1946.9 liAutorité·chargé'e-de l'administration adres~é d.es 
' ' 

plans en vue de ·restituer âux Bakweri· les· terres dont ils ont.~~é expropries 
t 

J_:ar 1 'ancien Gouvernement ·1mpériàl allemand, ·et.· a c:ré'é- :l.a ~TQ2J2~P..~l?,EID~ 

Cor;pora d.o'E: :fer sui te de 1 t i'n.caiJa.C1 tl do.ns laquelle se trou.vaiei}t encore les 

]a.lcweri aa·· se' livrer, sans ·assiatan.ce, è. une activité aues.i coill.:plexe. 

4. Le texte. du J?rojet dforâ.ormatJ.Ce intit~ée ;: !q~~m.y_T;~ill~:2r.~n..V-
l • • " 

2!:d.inan~ ( o.i.·à.onnanc:e relat:i:v~ amè tarres. a.~ anciÉms' ennémis (camerou.."1)), qui 

d.evfnt plus tard. i 1 orèl.~nna?ce ~o- 38-'de ip46/n·'~ . .J~By~~ê; trimemis au.:Peuple ba1N'Gri 

aux. fins d.' études et de 'cornme~ta~re~ a.éta.~J.l~s •. Pas· un. Bab.feri patriote qui -prend. 

à coeur l~s in;tér&ts de sori ieupie, rt'àbc'él?te~ un instant doS' !uesures dont le 

résultat e'st de prive~ eon .}?o~pi~·:·ae ·son pàtrim6ine; :·Nous nè nous estimerons 

satisfaits que si c~tte Oi-d.orinen6e ost modifiée de'façon à·radresser le tort 

qui nous a été ainsi fait. 
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5. Ce n'est quG ré'cou-unant qu'est V9nu en notre p:::sssssion un exemplaire 

ilaprit:i.' res dabats du Co::1seil 18'giolat1f è.e la Nlg6:t:I.e.. (vir;gt-g_uatrième saasicn, 

du 9 au )2 oéce'!!lbre 1946) ci té à la r.ttge 72 è.u re.~pœ·t mirrr!oc:r·aphié dela1now~.h~ 

mcsion de visite des Na.t:Cons Unioo de.nù le Te:rritoirs sous tutelle du carr.eroun 

sous adminintration b1•i taruùque. (Docu:œnt des Rations ·unies T/461 du 13 

fÉ.vricr 1950); des exemplaires d~ ce dccut:ent n'ont été tr.is à la disposition 

d.e la ;:o.:ulntion bakwort que le 20 noYem'tœe 1950. 

(;, Les ps.ssages qui Gnivent sont e~traite du texte im~imé d'un discours 

:_.:rononcé rm· le porte-~ole du Gouvernerr.ent de ln. N:!.garia (M. F.E.V. Smith, 

C.t.!.G., ~ 1' €-r:oq_ue Secrétaire uu DlveloppEJ'ilon.t de la Nig~s"rio., et actuellement 

président dG la CawTt'OOI"'..A. Dov&lor;rrcnt. Co:rpc~<'-~.ion. deouis le lor janvier 1947) 
--~- ·-·--- -

alors qu'il propooa:!.t r;;_uo lo proj0t atordonnance dont il a été q_ueotion au 

fB.regraphc 4 d~ la prôonnto lettro fÛt examiné' en première lecture; Ile sont 

r6v{latou::·s et ont étâ' pour le r.ellpla ·b3.}:wer~ 1' occaoion d 1un :réveil brutal. 

11 
•••••••• ~~air.terunt q,ur. leo !loct:l.li téc; ont pris fin, nous pensons, Monsieur 

le Président, qu v 11 e1:1t équita.ble de rérfl:rer los croies ions du passé et de 

fair::. en oorte que cas tt3!':l'élS soie::.-!t e.:;qv.ises et exploi té'ee au prcfi t 

d6B he.bitllntt3 du Cameroun. Ncus preposons donc q_ue le GouvernfYirrant, avec 

1 1approbaticn du CcnoailJac~uiù:re lo3 droits de propriété perpétuelle et 

libre de ces do~i~o et les convertisse en terres indig&n~s. Dans ·les 

conditions actuelles, ei cüs terres sont acquises po.r le Gouve:rnement, 

elle.s de~~ureront terree de la Couronne. Il est propo8é qu :elles ne 

df.v1en.'1snt pas terres de la Couron."'le, n:ais qu'elles Eoient imn:édiatement 

transfo~oes en terres in!igènss et que le Gouvernement aba~donno son 

droit d.e propriété en faveur des popul~tions du Cui!leroun •. Il est proposé 

co pendant que la Cou•ernerr..ent a.t t le droit, pe.r dé-coeation aux dis posi

ti ons de 1 1 o:rdonno.~.ce re la ti va aux terres et aux droite cl es indigènes, 

de. donner ce.s terras à bail à. la Corporation qui les exploitera au profit 

Exclusif da la population du Cameroun. C'est pourquoi cea terras seront 

cÉd{es à hP:_.il pour quetr6-vinst-dix-neuf ans aver; faculto p:}rm'3nent.e, 

~ur la CorporP-!_ion, de rer.ouval..lamP:E!!.· Avant d 'ext~cùter ce p::.·ojS~t, il 

so·u PE-Ut-être nécessaire de procéder à quelques rectifications de li mi tes 

entre los villagse indigènes et les terres plac:.;'es è. la. disposition è.es 

autochtones dans cotte zone, de façon qua ces derniers diopùsant a:une 
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sur;erficie suffisante de t~;~rre n:-ablè4 · Je tiens ce pondant à fa:tre r1nne.rquer 

que nous n'avons nullement 1 1 intention de P=.e'lover sur ·ces don:a.ines des 

terres à seule fin de ·les donner aux e.uto.chtonee pour leur perrr.ettre d'en 
,· 

retirer è.es avax1t.agea fonciers àppréoia.tles. ~..l.'in~cmtion~ 

donnor. eux auto~.2_I1@.,S des ~2-l.'X~E-!!.n 9,~lli,6~se~!.!.'L suffisante pou:i." 

le.ur t~!3rlf$e p~nr.el, J!.l-:lS rien de pJ1.~11 • 

" .•.•••.• Notre plnn sst d~encourc.ger les habitants du cameroun à venir 

travailler sur ces terres; ils t~ticir~ront aussi aux bénéfices qui seront 

naturellen:ent .répartis entre tous les individus, proportion.'1ellen:ent à la 

soUlllle qu t ils auront perçue comn;e salaire ordinaire pend::.nt 1 'année •...•••. " 

7. A q~t É.gard, il convient r;eut·êt:::"e également de se reporter au discours 

prononcé r.ar le Chef J. ll.anga Williams, O.B .E ., Président de 1 'Autorité autochtone 

de Victoria, à l'époque Membre du Conseil législatif da la Nigéria, repr&sentant 

la Di'vision elu Càrr.eroun et qui se trouve aux pages 38 à 41 du texte imprimé des 

comptes rendus dès débats du Conseil législatif visé au paragraphe 5 de lapr.éœnte 
. ' 

lettre. Ce discours, dans sa majaure partie, non seulement veut plaira au· 
pouvoir éta.bÙ, n:ais travestit également la vé'ri té surtout lorsqu'il a.éèiaro que : 

"le projet dans oon çndcmble"c. ut6· cx~liq_u6 Ù ln<PO:Ptllo.tion .. n'.::n- :t:n.s en 

anglais tr.ais dans n:a. pro:pre lnngu.e rr.aternelle. La population entière a 

~ien accueilli ce projet~o 

Les termes qui suivent immédiateru~::.nt ne peuvent ras être pris au sérieux et 

démentent l'affirmation du Chef l·!anga llilliams selon laquelle le plan a-.::mi t 

re~u 1 rapprobation ur~ailime de la population bakweri. Il n'...1. pas le droit 

d. t engager ainsi lu population bakwe:..·i. 

8. Le ~lGreri Land. CE~~ a invité le Chef J. ganga vJilliams à a.ssister 

à une réunion qui s'est tenue au mois de septembre 1950, dans le but de s'assurer 

si la déclaration citée au paragraphe précédent était véridique ou non. Le 

Chef Mange. Hilliams refusa de se présenter devant notre cami té et nous envoya 

la réponse évasive que voici : 

" ....•• Comme sui te à votre lettre en da te du 15 septembre 1950, n:ü 

derr.andant dt assister ~. une réuni on de votre comité prévue pour le 23 

sept~mbre l95d, aux fins d'éclairer la population sur certains pasEJagee 

relatifs au projet et à l'ordonnance ci•dessus citée dont le sens ne leur 

paraît pas clair, je vous prie de vans reporter à un exemplaire de ladite 
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crdonne.ncc dont le titre et les sti pulr.tions devraient suffira ii al.ucide:r 

les pùints obscurs. 

2. Si cela ne suffit r;.as, vous pouvoz ùllctr trouvsr l'Administrateur 

du diot!'ict qui aera Cfi:!i'"t':\:!.nc:n'n~l~ hGu~oh~ ô.e vour3 don:..1.sr les éclaircisse

cents rcécEssa.i:rcs. 

j. Je vous prie, en outre, do vcus adresser au Conseil législatif, 

à Legos qui, en cu.a è..e boao.ln1 voue doru:era toutes e.~:plications n~cessai:res 

sur le projet en ql,lostion. 13 Conseiller Juridique da la Couronn~ vous 

1 1expliq_usra m:ieux q_u~ je ne sa'Jrai s le faire mci -r.:Gma car n:es colm.:.ie

sànces jnrid.i'.!.1leB na sont pas tr~s é'to:ldues". 

La morale dEi 1 ~histoire est trop évidente :;,;ou:." q_ue nous insistions. 

9. Pouo nou 8 randor.n t!'cs bien compta que l3s t1e13Ures proposées par le 

GouvernGu.snt de la Nigéria en vue. do la vante des torres d'anciens ennemis 

(Carcr;,ronn) ou:,o:tent ru être miseo à e:::-:acu~ion r1:1pida-:-r:ent, sans mêœ que le 

Chef J. r.~ance. Hilliams (raprü'nentant du Carœroun au Conseil léglslatif de la 

Nig.)ria, re présentant .~otqt:r! ~r le Gom·ernem::J!lt) 1 ait eu à sacrifi~r J..al3 intérî:. 

vi taux re la popule.::.ion bakwari afin de fn.ll1 3 sa cour ê. nos ouzeraim. Hais 

nous trou'!on3 n:auvais qua 1 iAutori té cl:arr:;ée cle llad.mi!liotration ait jt:g~ utile 

pour accom1ùir oes visées sur notre tatriTI~aine dt:~ sra·b:dter derrière le Chef 

J. !!,m1c:r~ \llllimns (voir : page 19 des déb~ts du Conseil législetif mntionn6s 

au paracraphe 5_ n-3 la prénente lettro). Nous na son:mes pas er..core convaincus 

que les r:lan8 de 1946 ont 6'té conçus pour le p-.~.1of1 t ~x.ClLl;.oi:t:_ de la population 

du Cmr.crcun. 

/ 

1 

' : 



T/FET .li-/76 
Français 
Page 7 

10. la population bab-re ri. est ~rè~ recon~issante à la !vtlss:i.on de visite en 

J\frique o~ci'dente.l~ d1a.voir exp~sé son affa~re d 9une f~qon· ~i 'con~isy et ~i· . 

concrète aux. pages 89 à lo8 du. rf:l,pport de la Mission" ~Lé'~~ popïilation n1est . 
' ' ' . \ . ' .· ~ ' ' . 

cependant pas d.'accord avec la !>assion de visite sur certaines cie ses .conclusions 

et de ses reco!ilmandationo.. L':i. pop~latio~ bah.-weri vit en Af;ique occidentale et * . . . . . . . .. . ' ·. . . 
connalt donc.les conditions_locales: mieux que la Missiono C~est ~insi que les 

Backweri ne se laissent pas facile:.ncnt prendre .aux discours douceureux des repré

sentants de l'Autorité charGée de l'administration. L? population bakweri a donc 

étudié avoc grand soin le compte rendu de la seizième séance {aixièm9 session) 
· .. 

du Comité.ad. hoc pour les pétitions) en part~culier la partie .B relative au 

d.éveloppemen'è; économiqlle, dans sa section ,2-: .Problèmes des. Bakweri et e.utres 

problèmes d'aliénation des terre~ ( Documen~ 1es Natio~s Unie~ T/ A~ .20/SR,l6 en 

date du 17 mars 1950, pages 12 ~ 16)~ Le peuple bakweri a décidé, étant donné 

la déclaration faite par le.eénéralEçJ,~ibbon et .citée à la page 13, ~ 

!'~lY..ê..êl' __ §.!'_.Q..QQP.ére:t: avec l'Autorité chargée <loe l'administration et laCo.r~r~o. 

P!=:veJ,QprrlQ&...Qsrc,P.O!§.j1..Qn dano la mise en oeuvre d.e leur ':plan ~e redistribution 

foncière, te.nt. que le Conseil de tutelle n'aura pas p~is de·a.écision en ce qui 

concerne les d:roi ts de.s Bak:weri à la pr<?:priété. desiites terres de plantation 

dans le secteur. de Vi-ctoria, Pour faciliter la référence, nous citons la · 
.. :. . . 

déclaration du gén6ra.l Gibbon qu~ a si fortement mécontenté le _peuple barw-eri ·: 
11

.,., ~. :Pour, ce qui est de la revendication des Bakweri sur la propriété 
: . 

des terres cul ti vées par la Q.~E.ê!.9.2.T~~Y.J~~~meJtt .. C9!'J?.Or~\t!2.R1 ii faut 

rappeler que ces terres sont devenues .la propriété de la population de 
. . . : . 

l'ensemble du Tel~itoire sous tutelle, comne le p~oclame solennellement 

la loi relative à cette question., . Cette solennel1.e proclamation a été 

confirmée dans de nombreuses cil:'C(!nstances par la· sui te.., Telle est préci

sément la .rais~m du mécontentement des. populations. baki-re ri q,~i espéraient· 

êt.re seules à en devenir pJ.~opriétaires o lifilLS13 call;)'ler )-~ê_e._?J?.,.r.;!. té . .9h2k 
J.es Ba~.z::i:-..QJ d0 • ..J2..e.nn.ett:re··.à~~i.s,trs.tio'\ d,S3. p_ou!§uivre ~exécution de 

.êPP :o1.an de. r§j.§yp}ll_~.n_t....li2QJ..êl:_J);; ... §}~;.'.l:.~.e;;<:t:;.~.9pl~ID.,:;tnt J2ri2Jeux_.lill.L+_e_C.Q.Illi~.i.J, 
"' 1 ' • . ~ • 

ll.!:Q..Sla::J}.ê...t..;_qu.'.i]. a .acgui,ê la certitud0_gu-'L1,e~s ter;..•ep en sr.:.est,ipn so,gi..§.~~.Q. . . . . . ' . ' , ~ 

la lli'.D:Pri~té_M .. la pOJl..JJ.kt.k.llk.l!.~n.~~Je ~!.:..:iJi.Q.ll'~~--L!U'..!Zm~.&~'1.t. 

spé_ç.ial serait heu.r~ux gu.~ .... J.~~seil d3cla}:'~t ous,n parta_g_e l'avj.s d!L,.1:§1 

!ldssion d<:> visite et au'il voit dans 1~ décisio; de PAdrrdn:i.stration un· ___ .,.. ___ , ____ _... ~ _.... .................. ~-:---............ -~~--.. . . 
W~J:.L~pili ti (]l1e_8.f'J.'!~.._irG éQJ..~'&- La J?OJ?l\J.a tiCill..~q.=:i..§_B,rft,i t peu1,:·;.H..Ü 



alors dtspos.ée à~llaboro:r_~~c l'Al:!T~ti,!.é_g~é~_de.J_!acl!nt!!:!§..t.tatJ..Q.JLq,p.:I'..ê. 

1 7 _ç~ôcuigm des plans si<;:_!'~V:~'2-nt 0.3..~~ 

lions croyons savoir q_ue la procla.rœ:t;ion réclrur.ée par le peupJ.e bakweri feit 

tr;ujours l'objet de Pexamen attentif du Conseil de tutelleo 

11. Vattituè.e inflexible du peuple bakweri .a été indi'luée très clairement au 

Cun.,.missaire par intorim du Cameroun sous aclrr.lnistre.tion britannique lors des 

réunlons publiques qu'il avait convoquées au tribunal indigène de Buea, le 

28 août, le 11 septer.1bre et le 23 octobre 1950.. Au cours d'une autre réunion 

à laquelle assistaient Sir H.l~ Foot, KoC,HcGo 1 0'-'B,E~, alors Go:rrerneur par 

intérim de la Nigéria, et les rep:..~ésentants du ;)2a~!§l'L1Ps4S~~~ts9, de la 

p_akwg_r..LJ!!!l?.2-'~!"~t Unto!1 et de la ga:c:eroo~fL.IIê:.!.~211eJ.;.....Fe_Q:ç.:r:.é!-!j2l!r le 2 octobre 195~ 

les renrésentar.ta du Belo;:weri Lbnd Couru ttce ont remis à Son Excellence le 
4 --------.-------· 

Gouverneur par intérim un docnir..9nt par le quel ils revendiquaient la propriété 

légale de lem·s terres et exprimaient un vote de ,!l-Ot:t-co-r.~fi.ê:.!]:Q2. envers le 

chef N::1nga UiJ~io.m<J, O,B,,E., M. E~1-1~Lo Endeley &t à M., EoKc. Hartin, me:niores 

pour le Carooroun du Carn_'?room De_y_~~2~'-2L.Q..~2!ill2nJ?o§d, -par sul te tle la 

démarche qu'ils ont faite à Bota aupr3s du Gou~erneur par intérim, alors que ce 

dernier ce re·.~.da!t à Buen, afin d' inforrrBr le Gouverneur gue les Be.kweri avaient 

un besoin urgent de J.a mlse en oeuvre des plans de relèvement, plans que les 

Bala·;eri conl'idèront avec méfiance car ils pensent qu~on veut les leur rœoposer 

corn:::ue réponse à leur péti tian. :Ws membres de la ltission de visite devraient se . 
oouvf:!ni:r:- que, lo1·o~n 1 ils étudiaient à Buea la question de la restitution des 

terres appartenant à la tribu bakweri,le 3 novembre 1949, le peuple balmer! leur 

a dit nettement qu'il n'accepterait rien de moins qu'une déclaretion catégorique t. 

Conseil de tutelle affirœnt q_ue la propriété absolue des terres d.e plantation 

dans la Division de Victoria est accordée au peuple bnkweri, à 1 1exclus.ion de la 

'l"Opule.tion de 1 t ensem'ble d·:l territoire du Cameroun sous administration bri tan

nique - population dont les terres ~~o2lt~s é~ expropriées par l'ancien 

Gouverr..ement ir.a.?érial alleli'.a:ndo A la sui tG de 1: interpella ti on d'un m3mbre 

du J3e .. kweri JB.nd Cor:~: tte.Q. e.u cours dl une d.es réunions publiques mentionnées 

ci-dessus, demandant pourquoi, après trente-six années d•insrtie br:!.tannique 

dans le territoire, liAutorité chargée de liadministration avait jugé bon de 

se lancer dans des plans do relèvenent social et de développement collectif 1 il 

est apparu, de l'aven du CoiiiDlissaire du Comeroun par intérim, que ces plans 
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a·n:dent èc:urme point· de départ. les pétitions q_ue nous e;yons adresséss à 

1 1 Organisatio.n ,des: Nations Unies • 

12 Q A la f;l.n:. du· pa:ragraph,e 239 élu ra.:;;rpo!"t. sur le Cameroun sous manda·t 

britannique pour 1 1ar.née 1931, çm l"''S;:loontre la déclaration suJ.vant~. ~ 

"Les ac.:;_uisi tians actuelles peuvent clone ê't:re .considé!'ées comme le 

dernie~ acte d 1un ensemble él 1opérations·ayant pour objet de ~~dr~~se:r_JL~ 

_'tor"t:J'...êlt à la trib\!_ p~}r.':.;e:r.i au CClg'S _o~_±.ê-_géné~_aj;,io.~\.E:iGédent'3 1: 

(voir page 8 du élocurne~t des Natio-cs Unies T/182 du 15. Jt1in 1948)., 

Cette déc·lal·a:b:ton, ajoutée à celle de M:~ FoE"V·., Smith, C".M~G.,, cit.ée au 

parag:r.aphe 6 éle. le p;r·ésente lett-:ce, constitue u:n ave1.:1- sans a.'l'f~;S:ges par le quel · 

l'Autori'iïé chargée: de-l'administ:r.ation recon7l.a~t que. l:expropriation gén.Jrale 

des ter:reo baki-Teri en faveur cles sccié·~és européenn:Ls ct des missions est un 

acte pré juéliciable qui exige réparat:!.on., SoiilillSs-nous alors trop exigeants 

lorsque nous d.e1nand.ons que le Gouvernement b:::-it;a:mique soit tenu éle remettre 
•' •, . . ' 

la J?l..ê.i~_et~:!},d:.~_l?1.'9.E:Pié.'M_ è.es terres expropriées non pas à Pcnsembiè 
. . . . . ' ' 

.du Territoire .sous :rr..anéla t, mais à la seule popul~ tl on be.kweri qui en était. 

p~imi ~iyement l->:::'o~ri~ta~re •. 

. ' 

.·. 

·:: ,• 
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13. Les dispositi.ons de la Vlnd and Na.ti;VeJtlgb.ts 01'2·ir~~ (Ordonnance relative 

aux terres et aux droits dea indigènes) (chapitre 1051 volume IV du recueil des 

lois de la Nigeria, 1948), prise, à l'origine, pour les provinces du nord de la 

Nigeria, ont 6t6 appliqu6es en 1925 au Cameroun sons mandat bri tanniq_ue. Les 

principales de ces dispositions sont les suivantes : 

i) Les terres sont déclar6es terres indigènes; 

ii) Les terres indigènes et tous les droits y afférents sont placés sous 

l'autorité du Gouverneur et d.opend.ent d.e ses décisions; aucun titre à 

l'occupation ou à l'usage de ces terres par un Africain non autochtone ou 

m1 Africain ressortissant d'un autre paya n'est valable sans le consente

ment du Gouverneur. Le Gouverneur détient et gère J.es terres pour l'usage 

des autochtones et duns leur intérê't commun, et; dans l'exercice de ses. 

prérogatives, le Gouver~E.J!~E.S!'~]-e.~.~g..:;_s_lois e!_§.~~..!!,l~ 

indigènes. 

L'ordonnance pose ensuite les principes en vertu desq_uels :pou.r:r.a être accordé 

le droit d'occupation ainsi que la procédu.re par la~uelle il le sera; aux termes 

de cette ordonnance 1 1' occupant est tenu de ve-.·ser au GOl.!.verneur le loyer fix6 par 

le Gouverneur 1 a.insi que tout loyer d.ont le rr.ontant sera à.6terminé après revision, 

conformément aux dispositions d.e ladite Ortionnancea 

14. L'article 5 de la !:Q,!,!.d a~LNa~~~~.È~d~ (Ordonnance relative aux 

terres et aux droits indigènes) (Ch~~itre 1.05J volume IV ùu Recueil des lois de la 

Nigeria, 1948) d9clare exrlressément : 

"Le Gouverneur, dans 1 1exercice des pouvoirs qui lui sont conférés, relative

ment à toute terre par la présente Ordonnance, tiendra compte des lois et des 

coutumes indigènes qui existent dans le district dnns lequel est située cette 

terre". 

A cet 6gard, nous vous prions de vous reporter à lu page 65 du rapport de la 

l''dssion de vi si te qui renferme un exposé clair et concis du régime foncier chez les 

Bakweri; il est donc inutile q_ue nous insistions sur ce point da.ns la présente 

lettre. 
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Nous avons du mal à comprendre pourquoi nos terres désaliénées doivent 

· s 1 appe_ler '~te:r.res. indigènes 11 et pourçuoi elles .doivent ê'tre administrées pou~ 
' ' ' . . ' , ' 

l'usage et le profit comm1ù~ de lfensemble de 1a popQlation .indigè~e du Territoi~e 
sous -tutelle (co111parer la dâclarati~n du .Gén~r-al Gibbons à lei page l3 du docume~t 
è.e 1 1 Crganisation d.es Natiorl~ Unies,à.istributionlimit.ée,T/ACo20/SRol6,du 17 mars 

1950), alors . que :nous, Bakweri 1 n 1 avons q.bsol~en~ rien à voir avec les terres 

des autres tribus de ce-Territoil!'e so~Js tutelle .. De plus) l 1 interprétation juri

dique du mot indigène tel qutil est "défini aux termes de 1 1 ordonnance relative aux 

terres et aux droits indigènes" est la suivante 

"Toute personne dont l 11.:n des parents, ou les deux1 ~ppar·tien.11ent à une tri bu 

indigène d,~ Territoire 1 ou bien tout. Africain qui a ét·$ autorisé par la 

comrnunaut6 indigène à établir dans le Territoi:re son domicile permanent et a 

obtenu du Gouverneur un certificat à cette fin". 

Le peuple bak'\>reri q_1.ü 1 en tant cru.' au.toc~tone 1 a seu.l quali t.S pov.r ê'tre pro

priétaire des terres situées dans cette Divisio:J. proteste éne:!;'giq_uement contre la 

façon odieuse dont on traite son patrimoine. On peut se demande::- pour<;:_1-~oi les 

terres possédées pe.r les autres t.ri'bus dans les Territoires sous mandat ne sont

elles pas traitées d.e la mé'me faç•)n ? La première p6ti 1;ion émanant du peuple 

bakweri revenQiquant la propriété des terres de plantation situ6es dans la division 

de Victoria de la province de Comerotm a été transmise par l'intermédiaire du 

Gouvernement de la Nigeria le 24 aoû:t 1946. Il est significatif de remarquer IJ.Ue 

c'est au cou~s du second semestre de 1946 que le Gouvernement de la Nigeria a pris 

des mesures en vu.e à.e faire l'acquisition de ces terres,; ostensib;t.ewnt "pour 

l'usage et au bénéfice commun de toute la population indigène du Camèroun sous 

administration bri tannique 11 
o Le pe'J.ple ·onl\\'IOl'i. accueille avec scepticisrne cette 

générosité inaccoutumée de l 1Au+.;orité chargée de 1 1aùminist't'ation, car il l·este 

encore à prouver que cette opération foncière est réellement faite dans l'intérêt 

des indigènes. 

15. En ce ClUi conce:::·ne la question du racho. t 1 en faveur du peuple hca.,~"'u:: 11 par 

1 1 Autorit6 chargae de l'administration des terres excédentaires et des terres 

irrégulièrement d6tenues par certaines Missions religieu.ses et par certaines 

sociét6s comr.:terciales, c 1est avec un profond reg:z-et <;,Ue nous avons pris connais

sance de la suggestion 0mise par le Représantant spécial de l'Autorité chargée de 
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1 1 administra. ti on et suivant lag.uelle nous pouvons 1 au C8.B oü nous serions mécon

tents, en appeler o.ux tribur.aux (voir pages 29 à 31 du à.ocument des Natio!ls Unies 

T/L. 75 (distribution limit~e) du 30 mars 1950, égo.leme.c.t pases 13 à 15 du è.ocument 

C:cs nations Unies T/AC o20/SR~l6 du 17 mars 1950 et :pages 1 è:. 2 du doeument des 

Nations Unies T/578 du 3 avril 1950) 1 oubliant que 

a) le peu.ple bax~;c:-'1 est plo~g6 li ttsralement · è.ans la. plus profonde misère 

en raiso:J. des candi tiens ~conomiq_ues rés1ùtant d.e 1 v expropriation exten

sive de son patrimoine en fa'lei.lr J.es ét:r-o.n.gers e'.!t·op8ens; le peuple 

be.kweri ne peut sup:po:r·te:- les frais ruineu.x inhérents à un tel recours 

nu Tri'ùunal suprê-me de la Nigeria; 

b) aux te:r:-mes ù.e 1' \L."'l d.es rè5lements allemands reJ.e.tif à la vente des terres 

dites de la. Courœme 1 1
1 accp~reur ou le loc:ltaire d'une parcelle d.e terre 

de ln Cou:-onne est tE::!lU è.e remettre au Gou-.rer:o.et:.r 1 sur sn. demande et après 

paiement d 1 une indemnitb ~q.t:.i te.:t:ùe, leo terres néceooaires à. d.es fins 

"d1ürt6rêt général11 {yid.e ~ Lai"d.es-Ueee~:~ceo~ è.u.o Sc!:1.l.tze;P;biet , 

Ku~ de M, F.einrlch Ruppel - pages 696 et suivantes. A notre connais

cc.nce, ln. m.jori té clea ti t·~zo de IJrop:::-iét~ o.ccol'des par le Gou:re:.:.~nement 

imp6rie.l allemn.nd G.U."t Missions religieuses et e.ux sociétés commerciales 

avant la guerl'e de 1914-:!..918 renfe:::m.g,ier.t cette clat:.oe importante. 

Depuis lors, le Gouvcrne!llent d.-= la Nigeria a reconnu ces titreso 

Les memb:reo du Conseil de tutel:ï.c admettront que le relè·:ement d'tm peuple 

appa.u·1ri comme l'est le pe•1plz bak\.reri eat t:.ne entreprise "cl 1 int8ré't gé:Jé:ral" de 

première importe.nce. 
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lÜ. L'Autorité chargée àe.l 1administration ne s'acquitte pas conver~blement 

de ses obli.gatione solennelles envers les Balmeri dont elle est le tuteur, perce 

qu '.ô notre avis, elle hésite à faire usage en faveur des Bakweri des droits 

attachée a1,1x actes de transfert, ~· racheter moyennant indemnité, à des fJns 

d'intérêt g6néral (à savoir le relèvement social du peuple bakweri) tout où p::œt~ 
des terres détenues par des Miàsions religieuses et des· compagnies de con:rrn.erce, 

17. ]'ermement convaincus du bien-fondé de notre revendication de la 

propriété dès terres de plantation et des zones occupées par les M:i.ssions reli

gieuses . et par les sociétés de commerce, nc;ms sommes décidés, si nos droits ne 

sont pas admis de bonne grôce par 1 tAutorité chargée de l'ad.:.ninistrotion, à saisir 

de l'affaire non pas les Tribunaux locaux, mais la Cour internationale de Justice 

de Ls Roye (Poys-Bas) et ~ solliciter son arbitrage (voir page 95 du rapport de 

le M.ission de visite, .document d.es nations Unies T/4·~1 du. 13 févrièr 1950 ). Etant 

donné notre pauvreté bien connue (voir :çm.'agraphe 15 ci-dessus), nous implorons 

1 1a ssistance finondère de 1 'Assemblée généra le. 

18. La décision si vantée dans laquelle la Mission de visite voit un cas 

e:cem:pl::lire de "bonne volonté et un modèle politiqu~ agr~:dre éclairée de la part 

de l'Autorité chargée de 1 'adr.dnistration" (pour employer les termes de la décla

ration du général Gibbons citée au parographe 10 ci-dessus) est h6.rieaG..;t ~e contrr. 

dictions qui ont échap:pé, semble-t-il, à l'attention du Conseil de tutelle. Cor.'Jn( 

nous le f::d.sons remarquer de.ns les premiers paraeraphes de la présente lettre, 

nous ne nous opposons pas eux plans de développement collectif en tsnt que tels, 

mais nous hésitons a accepter ces plans, car il nous semble que les autorités ont 

l'intention de s'en servir pour apaiser ln );lOl)Ulation 'bàlmeri en lui donnant, à 

tort, l'imp:;;'eesion qu 1elle jouit d 1une tenure certaine des terres (cf. la déclnra

tion critiqt..nbla du Général Gibbons visée au paragraphe 10 de 1G présente lettre). 

Prenons par oxcmple la tem1re dite "sous contrôle". Les zones qui doivent être 

détachées des terres de plsntation fcrrt do -:ct<.L.io évidence partie de notre :pJ.~opre 

bien, et, cependant, nous sornmes censés les détenir eu titre d 11.1ne tenure 

"contrôlée 11
• Est-il possible que le pro-pl~iétaire soit en même tempe le locat::dre 

. , , 
de sn J_)ropre terre ? Un tel regime est ecalement en contradiction avec la lettre 

et avec 1 'esprit de l'Ordonnance rela the aux terres et aux droits indigènes 

mentionnée d3ns les paragraphes 13 et 14. Pourquoi les éllltochto'nes des réGions 

de Uomfe, de Bmnendn, d 1Adomn1m et d 1'3utres divisions du Territoire ont-ils la 
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pcrmiE:oion d tutiliser leurs terres et les cultiver sans être entravés par. des 

mcs,1ros de contrôle irritantes, conm1e on se p1·opose de le faire dans les plans d.e 

relévement des Bal"'1eri ? Peut-on, dans ces conditions, nous reprocher d'envisa

c,er ces soit-disant plans de relèvement avec wend.e méfiance ? Nous vous prions 

8 cot és.:1rd, de vous reporter au point (a) des pro}!osj.tions è.e l eAutorité chart;ée 

de 1 'adn:inistration, contenues dana 1[! résolution qui se trouve a la page 87 du 

document des Nations Unies T/1. 75 du 30 no.ars 1950 et aux parac;raphes 2 et 6 des 

pages 1 ~ 3 (texte anGlais) du document des Eations Unies T/182/Add.1 dt: 

2 rru:rs 1950" 

19. Prenom! un autre exemple : 1 'attribution d 'uno parcelle de 15 acres par 

fa~lille. Ceci nia cl!m1tre bt1t que de maintenir lr.1 situation économique de la 

population bnl:<,Tcri à son nive~u actuel, è.e frqcn que les Br.l01cri cont1nuent à 

fournir ln m.1 in-d'oeuvre :oour les cultures vivrlèrea au rrofit des employés de la 

Cameroo_p_ê_ Dsvelopmcnt.S.?FE!?rot:!.on. (Voir écalement la fin de la citation contenue 

dans lo par:JgT<:ll)he 6 ci·densuEJ). De 1 1av:ts du Conseil de tutelle, cor,lbien de tem;_Js 

fDUclr3 -t-il il un fermier paysan, ne diOpOSDnt que de 15 ecrcs è.o Gol, d 1une 

fertil:ité incertnine - cnr tel eGt le cenre de terre c_:ui sera remis [l la popula

tion lml:.:uerL - ne :r-roduie:mt quo l0s :récoltes nécessaires à sa famille et non pc 

dea récoltes c.vontace\1ses cor:11e le cacao, los dattes, les noix de l~ola, etc., po'JY 

carsner leo 1,400 livres qui lui sont nécessaires s 1il veut donner de l'instructio:l 

'~ un enfcnt et le fail~e entrer d l'Université ? 

20. Le peu:ole bolcHCJ.'i est très pauvre; cette pauvreté a été amplement 

prouvée au monde par le rte ente Micsion de visite du Conseil de tutelle d.e 1 worca~ 

niestion des Hat ions Unies. C'est pourquoi, t::mt que duren: le réc;ime è.e tutelle, 

nono ferons ep:pol au r;onGeil de tutelle et que noue solliciterons son assietance 

n::tér lelle à.nns tous les dolJl[l ines chaque fois que notlE no'JS cons:i.dérerons comme 

t:;r::!vOl;leEt lésés ou trorHpée }?Dr llAutorité charcée de l 1oclminiotrotion. 

Je vot1S ::9rle d 1agréer, Honsieur le Secrétaire général, 1 1c ssur~nce de ma 

!:aute concidération. 

sicné ill~oiole 

Secrétaire du J3al;:.Jerl Land Co:mm.itt'3e 

Requ au S:ièce de 1 'Orcnnicotion deo Net ions Unies le 15 octobre 1951 




